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  Lettre datée du 4 octobre 2002, adressée au Secrétaire 
général par la Représentante permanente du Danemark 
auprès de l’Organisation des Nations Unies 
 
 

 J’ai l’honneur d’appeler votre attention sur la déclaration, en date du 4 octobre 
2002, que la présidence de l’Union européenne a faite au nom de l’Union 
européenne concernant le plan en sept points établi par le Représentant spécial du 
Secrétaire général des Nations Unies, Michael Steiner, pour Mitrovića (voir annexe). 

 Je vous serais reconnaissante de bien vouloir faire distribuer le texte de la 
présente lettre et de son annexe comme document du Conseil de sécurité. 
 

La Représentante permanente du Danemark 
auprès de l’Organisation des Nations Unies 

(Signé) Ellen Margrethe Løj 
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  Annexe à la lettre datée du 4 octobre 2002,  
adressée au Secrétaire générale  
par la Représentante permanente du Danemark 
auprès de l’Organisation des Nations Unies 
 

[Original : anglais et français] 
 

  Déclaration de la présidence de l’Union européenne  
au nom de l’Union européenne sur le plan en sept points  
établi par le Représentant spécial du Secrétaire général,  
Michael Steiner, pour Mitrovića 
 
 

 L’Union européenne soutient pleinement le plan en sept points établi par le 
Représentant spécial du Secrétaire général des Nations Unies, Michael Steiner, pour 
Mitrovića. 

 Remplacer la peur par la confiance grâce aux mesures concrètes proposées par 
le RSSGNU permettra, à terme, de faire cesser les affrontements de part et d’autre 
de l’Ibar. Traduire ce plan dans les faits suppose que toutes les parties concernées 
fassent preuve de bonne volonté et de bonne foi. La réalisation du plan passe 
d’abord par la participation aux élections, puis par la prise de responsabilités au sein 
d’une administration conjointe à tous les niveaux. La population du nord de la ville 
n’a rien à y perdre et tout à y gagner. 

 L’Union européenne, pour sa part, continuera d’aider tous les habitants et 
toutes les communautés du Kosovo à se rapprocher des normes européennes et à 
faire de Mitrovića une ville européenne normale. 

 À cette fin, la participation aux élections municipales de tous les électeurs, y 
compris les membres des minorités, revêt une importance capitale. 

 


